


 
 
 
 
 
 

- Servitudes relatives aux chemins de fer (T1) 
 
- Servitudes relatives à des lignes électriques (I4) 
 
- Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des 
  centres de réception contre les perturbations électromagnétiques (PT1) 
 
- Servitudes relatives aux télécommunications (PT3) 
 
- Servitudes résultant des périmètres délimités autour des installations classées (PM2) : 
  ancien centre de stockage de déchets ménagers 
 
- Servitudes aéronautiques de dégagement (T5) 
 
- Servitudes relatives à la navigation aérienne (T8) 
 
 
 
 

°°° 
 
- Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et 
minérales (AS1) : instauration en cours, servitude non instituée à ce jour 
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SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE DU VAL D'OISE

1000 m

©IGN, BDCARTO,BDORTHO DDT95

Description :

Signification des abrviations:

(A) Assiette

(G) Gnrateur

(P) Ponctuel

(L) Linaire

(S) Surfacique

(T) Texte

Document d'information sans porte juridique et non opposable au tiers. En cas de

doute, seules les informations directement fournies par les gestionnaires ont une

porte juridique.
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SERVITUDES RELATIVES AUX CHEMINS DE FER 

(T1) 
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